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Nos partenaires...

Zoom Métier

Le Pôle 
Finance-Comptabilité

�ÊMis en place au 1er janvier 2014 le pôle Finance 
et Comptabilité compte désormais 3 agents, 

suite à une réorganisation de l’ensemble de la Direc-
tion Administrative et financière.
Patricia Castillon, Responsable du pôle, sous 
l’autorité directe du Directeur général a pour 
missions�: l’encadrement du pôle, la formation 
des agents placés sous son autorité, la mise en 
place de nouvelles procédures, le contrôle de 
l’exécution du budget, la préparation du budget, 
elle est également en charge des relations avec 
les organismes bancaires, elle assure la gestion de 
la dette et d’autres tâches comme, par exemple, 
la gestion de la paie.
Annie Berton assure la gestion financière et a pour 
missions�: la gestion comptable, les marchés publics 
dans leur dimension comptable, les demandes 
d’attribution de subvention, la mise en recouvre-
ment de celles-ci et le suivi des autorisations de 
programmes et des crédits de paiements.
Pauline Garcia, travaille sur la gestion financière, 
l’exécution du budget pour la section de fonction-
nement, les bons de commande, les engagements, 
l’émission des mandats et des titres de recette, la 
gestion des contrats de services et des fournitures, 
l’archivage du pôle, le suivi de la flotte automobiles 
ainsi que la gestion de l’inventaire.

Synthèse du budget 2014
�ÊS’appuyant sur les données présentées lors du 

débat d’orientation budgétaire qui s’est déroulé 
le 6 février 2014, le budget primitif pour l’exercice 2014 
du SYMADREM prend en compte, les résultats du 
compte administratif de 2013 qui dégage un excédent 
de 257�218 € en section de fonctionnement et la venti-
lation des autorisations de programme et des crédits 
de paiement. On notera que cette année, il est prévu 
une nette augmentation prévisionnelle des charges 
financières de 30,50 % par rapport à l’an dernier pour 
tenir compte du besoin de trésorerie compte tenu de 
l’augmentation des investissements.
Ce qui ne représente que 8,98 % du total de la 
section de fonctionnement à comparer au 30 % 
qu’elles représentaient en 2007. C’est ainsi que, 
le financement du budget est en partie assuré par 
des emprunts relais dont le montant est estimé à 
15 millions d’euros pour 2014.

Le budget 2014 voté va permettre au SYMADREM 
de mener à bien ses missions et ses obligations. 
Pour cela 32 millions d’euros en crédits de paiement 
seront nécessaires pour�:
���«poursuivre les opérations engagées les années 

antérieures, la fin des travaux de confortement 
des quais du Rhône à Arles et la construction du 
nouveau siège du SYMADREM.

���«Pour engager de nouvelles opérations du Plan 
Rhône comme la digue des papeteries Étienne, 
celle de Prends-té-Garde et grand Mollégés, le 
renforcement de la digue de la Montagnette 
et des quais de Tarascon, le renforcement de 
la digue entre Beaucaire et Fourques tronçon 
amont et aval mais aussi la mise en œuvre du 
système radio numérique dans le cadre de 
son PGOPC.�

Fonctionnement
 4 508 763 € 

Investissement
 53 605 303 € 

 Avancée de la construction du nouveau siège du SYMADREM

 Pauline, Patricia et Annie
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